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LA SEIGNEURIE DE BEAUHARNOIS

Pourll bien comnprendre l'istoire de Beau-
hiarnois, il faut la situer dains s;on cadre,
qui est la seigneuie de Bevauhlarnois; c'est

duepartie de cette seignieur e qu'ont été

formés la paroisse, la ville et les villages
situés dans la paroisse Saint-Clément, d'oùl
la nécessité d'en retracer au moins sort-
minarement, l'évolution.

1 0 De Beauharnois

Jusqu'en 1729 Beauharnois était do-
mnaine royval. 14ý 12 avril 1729,(') le roi de

FrneLois XV conicéda au Ma-trqluis
(haiirles de Beauharnois, gouvertîcur du
Canadaih, et à sol] frère (lanlde deiBau
liarnis, (Il'ieesd frinit surl six li sde,

profd#'r nrd-st t sud-oulest, I«onjIlilt
lil SCIf lfl. dei (I.Ciffeauguay le lomq dIl

Jie t'r aiutLaurntavec les 1'si et s etisit
a<ljaentspour n (uircmjiem't t

(,il du par le survivant des deux, leurs en-
fanils nés en ligilitie iage, et le'urs héri-
lecrt à prpélui2 comme de leur proepre à titre
dle fief ." ('est don(- un domaine de six
lieues carrées, à partir de lat ligne ign -
riale de Chateauguay, que le roi concédait
aux frères Charles et Cliaude de Beau-
harnois.

La conicession était sous le noni dle Ville-
havProbablement en1 souvenir d'un

dIonliinei des, Beauharnois en rlnais. 2)

Elle était aux conditions ordinaires de
foy tet hommeage, dle droits de taille de bois

(I ) Le, text Intégral dle l'acte est publié da~ns les Ris
Ordonnance. rkauion arrie rrÀelj a La leni.eMi
gniuiale Il51, p.2(V0 Sur la seigneurie de Beauharnois,
ce ueralt toult unt volumie qu'il y autrait à écrire. M.I Robert
Bellar, de Iliùtingdori, a éc-rit sur ce sujet, en 1888, un vo~lume
de rM4 pages, et encori- ne donnait-il pas le texte e actes
de con e~iion. Diosune fois po)ur touites que nours y ayonsý
trouvé der très uitiles? rensi rirSt.m. Dans notre travail, noua
ne voulons qule rapl)ll.etrc date. et les faits esetesde
l'himtoire dea la seigneurie

(2) Il est probable que l'eDo"' dle Vi1rhýe donné aux
conceasions de 1729 et 1750, est un souiveniir de ViUcechauve,
commune de Loir-et-Cher, en France (Orlanis); comme les
Beaâuharnois étaient originaires de l'rénii est possible,
d'après Ni. ?.-. ov, qu'*ils aient été propriétaires de la
rommune de Villýchiive, d'où le nom donné -à leur seigneurie
duli Canada.

pour les vaisseaux royaux, de chemins
néce;saires,, pour l'utilité publique, de Il-
berté' des grèves aux pécheursde liberté~
d'occupationi pour fins militaires, et d'obl-
gation à fatire connaître les ines et miné-
raux dlu terrain. NSous es évs de droit
hs seignieurs avaientf haute, mo1yennel( et,

asejustice, droits de chasse et de péche
eýt atutres droits seigneuriaux, sans aucune
indemnité.

Le 14 juin 1750, le roi Lo6uis XV faisait
un nouvel acte de conccýsson('» du même
territoire dans le mêmes termes et condi-
tions, en faveur de François 4> de Beai-
harnois, fils de C1 laude et neveu de l'ancieîx

gouernur-énéalet premier conIcession1-
naire de la sinue;par cet acte, Fran-_
çois de Bea.uha:rnois.,, eul, succédait, avec
ses héritiers, aux droits seigneuriaux con-

céés en 1729, à Charles et ' C'laude du
Beatuharnuis c.orjoiteet.

LesBeahanoi,« par ces concessîions,lli)

devenaient propriétaires d'un domaine de

(3) Le texte de cette deuxième coc ssins trouve dans leýS
Arles de foy et hommcnge (Série M des Archives fédlérales),
vol. 5e, page 284.

(4) Fr"an dos(e Benuharnois, fils dle Claude. fut gouve-rne(ur..
énrlde a Matinique.

(5) Les Beauharnois avaient pour devise Âuflrc ne sers, et
leur blason se lisait ainsi: "D' argent à une face de sable
surmontée de trois merlettes de même." (Budielin des Re.
cherches Hisiorùjues8, vol. 7e, (19)01), page 309, article Roy .

(6) La s3econde concession soulève un petit problème d'his-
toire. Elle est faite aut sieur dle Beau1harwoju, lieulenant de
-1emsauz-, sans plus de précision:ý quel est ce -vieur de Beau-.
baritois? 'pè le contrat de vente de ILL seigneurie auxl


